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(54)  Dispositif  de  pose  de  voussoirs  à  l'intérieur  d'un  tunnel 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  (20)  de  po- 
se  de  voussoirs  (1  0)  à  l'intérieur  d'un  tunnel  creusé  par 
un  tunnelier,  du  type  comprenant  un  érecteur  (21)  sup- 
portant  une  table  (30)  de  préhension  de  chaque  vous- 
soir  (1  0)  pour  le  prélèvement  dudit  voussoir  d'un  maga- 
sin  de  stockage  et  le  transfert  de  ce  voussoir  à  l'intérieur 
du  tunnel.  La  table  (30)  comprend  un  plateau  supérieur 

(31),  un  plateau  inférieur  (32)  muni  d'un  organe  de  pré- 
hension  du  voussoir  (10)  à  poser,  des  moyens  (34,  35, 
36)  de  déplacement  du  plateau  inférieur  (32)  par  rapport 
au  plateau  supérieur  (31)  selon  trois  axes  orthogonaux 
et  des  moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur  (32)  par 
rapport  au  plateau  supérieur  (31)  selon  un  axe  perpen- 
diculaire  audit  plateau  supérieur  (31). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
pose  de  voussoirs  à  l'intérieur  d'un  tunnel  creusé  par 
une  machine  de  forage,  notamment  un  tunnelier  du  type 
pleine  face. 

Les  tunneliers  comprennent  généralement  une 
roue  de  coupe  entraînée  en  rotation  à  une  vitesse  dé- 
terminée  en  fonction  de  la  nature  du  terrain  creusé  et 
une  couronne  de  vérins  disposée  à  la  périphérie  arrière 
du  tunnelier  en  une  extrémité  opposée  à  la  roue  de  cou- 
pe. 

Pour  consolider  le  tunnel,  des  éléments  de  revête- 
ment,  couramment  appelés  voussoirs,  sont  posés  sur 
la  paroi  interne  du  tunnel. 

Par  exemple  dans  le  cas  d'un  forage  à  l'aide  d'un 
tunnelier  pleine  face,  on  réalise  des  anneaux  complets 
par  assemblage  des  voussoirs. 

Les  voussoirs  se  présentent  chacun  sous  la  forme 
d'une  plaque  courbe  préfabriquée  en  béton  ou  en  fonte 
et  ont  un  poids  qui  varie  entre  1  et  15  tonnes. 

Ces  voussoirs  sont  stockés  dans  un  magasin  situé 
à  l'arrière  du  tunnelier  et  sont  prélevés  les  uns  après  les 
autres  de  ce  magasin  par  un  bras  manipulateur,  appelé 
érecteur  de  voussoirs,  et  fixés  à  l'intérieur  du  tunnel  de 
manière  contiguë  latéralement  pour  former  une  succes- 
sion  longitudinale  de  séries  annulaires  de  voussoirs. 

Outre,  la  fonction  de  consolidation  de  la  paroi  inter- 
ne  du  tunnel,  les  voussoirs  assurent,  par  leurface  avant, 
un  appui  pour  la  couronne  de  vérins  qui,  disposés  à  l'ar- 
rière  du  tunnelier  le  long  de  la  paroi  du  tunnel,  exercent 
sur  celui-ci  la  poussée  nécessaire  à  l'excavation  des  ter- 
rains  traversés. 

Les  variations  de  direction  du  tunnelier  sont  obte- 
nues  par  des  écarts  de  poussée  entre  les  différents  vé- 
rins  répartis  à  la  périphérie  du  tunnelier. 

Pour  poser  les  voussoirs  à  l'intérieur  du  tunnel, 
l'érecteur  supporte  une  table  de  préhension  de  chaque 
voussoir  destinée  à  prélever  le  voussoir  à  poser  d'un 
magasin  de  stockage  et  à  transférer  ce  voussoir  à  l'in- 
térieur  du  tunnel. 

A  cet  effet,  la  table  comporte  des  moyens  de  dépla- 
cement  du  voussoir  à  poser  généralement  selon  deux 
axes  orthogonaux  situés  dans  le  plan  dudit  voussoir. 

La  pose  de  chaque  voussoir  par  rapport  aux  vous- 
soirs  précédemment  posés  est  réalisée  par  un  opéra- 
teur  qui  commande  les  déplacements  de  l'érecteur  et 
de  la  table  pour  amener  progressivement  des  points  re- 
pérés  sur  le  voussoir  à  poser  en  concordance  avec  des 
points  repérés  sur  les  voussoirs  précédemment  posés. 

Mais,  compte  tenu  de  la  conception  des  tables  uti- 
lisées  jusqu'à  présent  et  des  degrés  de  liberté  de  ces 
tables,  le  positionnement  de  chaque  voussoir  à  poser 
par  rapport  aux  autres  voussoirs  pose  des  problèmes. 

En  effet,  après  la  mise  en  concordance  d'un  point, 
le  déplacement  du  voussoir  à  poser  pour  amener  les 
autres  points  en  concordance  entraîne  le  déréglage  du 
premier  point  et  ainsi  de  suite  si  bien  que,  dans  la  plupart 

des  cas,  le  positionnement  final  du  voussoir  à  poser  à 
un  emplacement  déterminé  est  réalisé  de  manière  ma- 
nuelle. 

De  ce  fait,  la  pose  des  voussoirs  est  relativement 
s  longue  et  aléatoire  ce  qui  peut  amener  un  décalage  en- 

tre  les  différentes  séries  annulaires  de  voussoirs  étant 
donné  la  répétition  des  opérations  de  manutention  de 
l'ensemble  de  ces  voussoirs. 

L'invention  a  pour  but  d'éviter  ces  inconvénients  en 
10  proposant  un  dispositif  de  pose  de  voussoirs  à  l'intérieur 

d'un  tunnel  permettant  d'assister  l'opérateur  dans  le  po- 
sitionnement  des  voussoirs  et  d'augmenter  la  précision 
du  positionnement. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif  de  pose 
15  de  voussoirs  à  l'intérieur  d'un  tunnel  creusé  par  un  tun- 

nelier,  du  type  comprenant  un  érecteur  supportant  une 
table  de  préhension  de  chaque  voussoir  pour  le  prélè- 
vement  dudit  voussoir  d'un  magasin  de  stockage  et  le 
transfert  de  ce  voussoir  à  l'intérieur  du  tunnel,  caracté- 

20  risé  en  ce  que  la  table  comprend  un  plateau  supérieur, 
un  plateau  inférieur  muni  d'un  organe  de  préhension  du 
voussoir  à  poser,  des  moyens  de  déplacement  du  pla- 
teau  inférieur  par  rapport  au  plateau  supérieur  selon 
trois  axes  orthogonaux  et  des  moyens  de  rotation  du 

25  plateau  inférieur  par  rapport  au  plateau  supérieur  selon 
un  axe  perpendiculaire  audit  plateau  supérieur. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

les  moyens  de  déplacement  sont  formés  par  trois 
30  vérins  reliant  les  plateaux  entre  eux  et  répartis  sur 

lesdits  plateaux  selon  un  triangle, 
deux  desdits  vérins  sont  reliés  respectivement  aux 
plateaux  supérieur  et  inférieur  par  des  liaisons  ro- 
tulantes  et  le  troisième  vérin  est  relié,  d'une  part,  au 

35  plateau  supérieur  par  une  liaison  rigide  formant 
l'axe  de  rotation  du  plateau  inférieur  par  rapport  au 
plateau  supérieur  et,  d'autre  pat,  au  plateau  infé- 
rieur  par  une  liaison  rotulante, 
les  moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur  par  rap- 

40  port  au  plateau  supérieur  sont  formés  par  deux  vé- 
rins  opposés  et  en  vis-à-vis,  supportés  par  le  pla- 
teau  inférieur  et  agissant  sur  une  patte  solidaire  du 
plateau  supérieur, 
les  moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur  par  rap- 

45  port  au  plateau  supérieur  sont  formés  par  deux  vé- 
rins  opposés  et  en  vis-à-vis,  supportés  par  le  pla- 
teau  supérieur  et  agissant  sur  une  patte  solidaire 
du  plateau  inférieur, 
les  moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur  par  rap- 

so  port  au  plateau  supérieur  sont  formés  par  un  vérin 
double  effet  comportant  un  corps  muni  d'un  tenon 
relié  au  plateau  supérieur  par  une  articulation  en 
chape  et  une  tige  de  piston  relié  au  plateau  inférieur 
par  une  articulation  en  chape, 

55  -  l'organe  de  préhension  dudit  voussoir  est  situé  sen- 
siblement  à  l'intersection  des  médianes  du  triangle 
formé  par  les  vérins, 
l'organe  de  préhension  est  formé  par  un  vérin  com- 
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portant  à  son  extrémité  libre  un  élément  de  liaison 
avec  le  voussoir  à  poser, 
l'élément  de  liaison  est  formé  par  des  griffes,  un  cro- 
chet  ou  une  ventouse. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre, 
donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  axiale, 
avec  arrachement  partiel,  d'un  tunnelier  équipé 
d'un  dispositif  de  pose  de  voussoirs  selon  l'inven- 
tion, 
la  Fig.  2  est  une  vue  schématique  en  perspective 
d'une  portion  d'un  tunnel  partiellement  recouvert  de 
voussoirs, 
la  Fig.  3  est  une  vue  schématique  en  perspective 
du  dispositif  de  pose  selon  l'invention, 
la  Fig.  4  est  une  vue  schématique  en  perspective 
et  en  coupe  selon  la  ligne  4-4  de  la  Fig.  3, 
la  Fig.  5  est  une  vue  schématique  en  perspective 
et  en  coupe  selon  la  ligne  5-5  de  la  Fig.  4, 
la  Fig.  6  est  une  vue  partielle  et  en  coupe  transver- 
sale  du  dispositif  de  pose  montrant  une  variante  des 
moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur  par  rapport 
au  plateau  supérieur, 
la  Fig.  7  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  7-7  de 
la  Fig.  6. 

Sur  la  Fig.  1  ,  on  a  représenté  schématiquement  un 
tunnelier,  par  exemple  du  type  pleine  face,  désigné  dans 
son  ensemble  par  la  référence  1  et  qui  se  compose,  de 
manière  classique,  d'une  enveloppe  2  généralement  cy- 
lindrique  à  l'avant  de  laquelle  est  disposée  une  roue  de 
coupe  3  munie  d'outils  de  coupe,  non  représentés,  des- 
tinés  à  l'abattage  du  terrain  sous  l'avance  du  tunnelier. 

Cette  roue  de  coupe  3  est  entraînée  en  rotation  par 
au  moins  un  moteur  4  à  une  vitesse  déterminée  qui  est 
fonction  de  la  nature  du  terrain  à  creuser. 

Le  tunnelier  1  comporte  aussi  des  moyens  d'éva- 
cuation  des  gravas  qui  sont  constitués,  dans  l'exemple 
représenté  sur  la  Fig.  1  ,  d'une  vis  sans  fin  5  s'étendant 
de  la  partie  avant  vers  la  partie  arrière  du  tunnelier  1  . 

Le  tunnelier  1  comporte  également  des  moyens  6 
de  déplacement  axialement  de  la  roue  de  coupe  3,  un 
magasin  7  de  stockage  de  voussoirs  10  et  un  dispositif 
20  de  pose  des  voussoirs  10  à  l'intérieur  du  tunnel. 

Les  voussoirs  10  constitués  par  des  plaques  cour- 
bes  en  béton  préfabriqué  ou  en  fonte  sont  destinés  à 
consolider  la  paroi  interne  9  du  tunnel. 

Pour  cela,  ces  voussoirs  10  sont  posés  à  l'intérieur 
du  tunnel  de  manière  contiguë  latéralement  pourformer 
une  successions  longitudinales  de  séries  annulaires  11 
de  voussoirs  10,  comme  représenté  à  la  Fig.  2. 

Du  béton  est  ensuite  injecté  entre  la  face  externe 
des  voussoirs  10  et  la  paroi  interne  9  du  tunnel. 

En  se  reportant  maintenant  aux  figures  3  à  5,  on  va 

décrire  le  dispositif  20  de  pose  des  voussoirs  10  à  l'in- 
térieur  du  tunnel. 

Le  dispositif  20  se  compose  d'un  érecteur  21  sup- 
portant  une  table  30  de  préhension  de  chaque  voussoir 

s  10  pour  le  prélèvement  dudit  voussoir  10  du  magasin 
de  stockage  7  et  le  transfert  de  ce  voussoir  10  à  l'inté- 
rieur  du  tunnel. 

La  table  30  est  reliée  à  l'érecteur  21  par  l'intermé- 
diaire  d'un  support  22  qui  est  monté  déplaçable  dans 

10  l'axe  dudit  érecteur  21  au  moyen  de  deux  organes  de 
guidage  23  et  deux  vérins  24. 

De  plus,  la  table  30  est  déplaçable  selon  un  axe  per- 
pendiculaire  à  l'érecteur  21  . 

Pour  cela,  le  support  22  comporte  deux  tiges  25  pa- 
15  rallèles  et  s'étendant  perpendiculairement  à  l'érecteur 

21  et  sur  chacune  desquelles  coulisse  un  guide  25  so- 
lidaire  de  la  table  30. 

Le  déplacement  de  l'ensemble  de  la  table  30  per- 
pendiculairement  à  l'érecteur  21  est  assuré  par  deux  vé- 

20  rins  27  (Fig.  3). 
Ainsi  que  représenté  sur  les  Figs.  3  à  5,  la  table  30 

comprend  un  plateau  supérieur  31  ,  un  plateau  inférieur 
32  muni  d'un  organe  33  de  préhension  du  voussoir  10 
à  poser. 

25  Par  ailleurs  et  comme  on  le  verra  plus  en  détail  ul- 
térieurement,  la  table  30  comprend  également  des 
moyens  de  déplacement  du  plateau  inférieur  32  par  rap- 
port  au  plateau  supérieur  31  selon  trois  axes  orthogo- 
naux  X,  Y  et  Z  et  des  moyens  de  rotation  du  plateau 

30  inférieur  32  par  rapport  au  plateau  supérieur  31  selon 
un  axe  perpendiculaire  audit  plateau  supérieur  31  . 

Les  moyens  de  déplacement  du  plateau  inférieur 
32  par  rapport  au  plateau  supérieur  31  sont  formés  par 
trois  vérins,  respectivement  34,  35  et  36  reliant  les  pla- 

35  teaux  31  et  32  entre  eux. 
Ces  vérins  34,  35  et  36  sont  des  vérins  à  double 

effet. 
Ainsi  que  représenté  à  la  Fig.  3,  les  vérins  34,  35  et 

36  sont  répartis  sur  les  plateaux  31  et  32  selon  un  trian- 
40  gle  et  l'organe  de  préhension  33  du  voussoir  1  0  à  poser 

est  situé  sensiblement  à  l'intersection  des  médianes  de 
ce  triangle. 

Les  deux  vérins  34  et  35  sont  reliés,  respectivement 
au  plateau  supérieur  31  et  au  plateau  inférieur  32,  par 

45  des  liaisons  rotulantes. 
Pour  cela  et  comme  représenté  à  la  Fig.  4,  le  pla- 

teau  supérieur  31  comporte  une  cage  40  munie  d'un  lo- 
gement  interne  sphérique  41  qui  coopère  avec  une  ro- 
tule  34b  prévue  à  l'extrémité  libre  du  corps  34a  du  vérin 

50  34. 
Le  plateau  inférieur  32  comporte  une  cage  42  mu- 

nie  d'un  logement  interne  sphérique  43  qui  coopère 
avec  une  rotule  34d  prévue  à  l'extrémité  libre  de  la  tige 
34c  du  vérin  34. 

55  Selon  une  variante,  la  position  du  vérin  34  entre  les 
plateaux  31  et  32  peut  être  inversée. 

Dans  ce  cas,  la  rotule  34b  de  la  tige  34c  est  dispo- 
sée  dans  le  logement  41  de  la  cage  40  solidaire  du  pla- 

3 
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teau  supérieur  31  et  la  rotule  34b  du  corps  34a  est  dis- 
posée  dans  le  logement  43  de  la  cage  42  solidaire  du 
plateau  inférieur  32. 

De  manière  identique,  le  plateau  supérieur  31  com- 
porte  une  cage  44  munie  d'un  logement  interne  sphéri- 
que  45  qui  coopère  avec  une  rotule  35d  ménagée  à  l'ex- 
trémité  libre  du  corps  35a  du  vérin  35. 

Le  plateau  inférieur  32  comporte  également  une  ca- 
ge  46  munie  d'un  logement  interne  sphérique  47  qui 
coopère  avec  une  rotule  35d  ménagée  à  l'extrémité  libre 
de  la  tige  35c  du  vérin  35. 

Selon  une  variante,  la  position  du  vérin  35  entre  les 
plateaux  31  et  32  peut  être  inversée. 

Dans  ce  cas,  la  rotule  35d  de  la  tige  35c  est  dispo- 
sée  dans  le  logement  45  de  la  cage  44  solidaire  du  pla- 
teau  supérieur  31  et  la  rotule  35b  du  corps  35a  est  dis- 
posée  dans  le  logement  47  de  la  cage  46  solidaire  du 
plateau  inférieur  32. 

Comme  représenté  à  la  Fig.  5,  le  troisième  vérin  36 
est  relié,  d'une  part,  au  plateau  supérieur  31  par  une 
liaison  rigide  formant  l'axe  de  rotation  du  plateau  infé- 
rieur  32  par  rapport  au  plateau  supérieur  31  et,  d'autre 
part,  audit  plateau  inférieur  32  par  une  liaison  rotulante. 

Pour  cela,  le  vérin  36  comporte  un  corps  36a  qui 
est  fixé  sur  le  plateau  supérieur  31  au  moyen  d'une  bride 
37  et  d'organes  de  fixation  comme  par  exemple  des 
boulons,  non  représentés. 

Le  vérin  36  comporte  également  une  tige  36b  munie 
à  son  extrémité  libre  d'une  rotule  36c  disposée  dans  un 
logement  sphérique  48  ménagé  dans  une  cage  49  so- 
lidaire  du  plateau  inférieur  32. 

Les  moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur  32  par 
rapport  au  plateau  supérieur  31  autour  de  l'axe  Z  formé 
par  le  corps  36a  du  vérin  36,  sont  constitués  par  deux 
vérins,  respectivement  50  et  51  ,  comme  représentés  à 
la  Fig.  4. 

Les  vérins  50  et  51  sont  opposés  et  disposés  en  vis 
à  vis  et  sont  des  vérins  à  simple  effet. 

Le  vérin  50  comporte  un  corps  50a  et  une  tige  50b 
et  le  vérin  51  comporte  un  corps  51  a  et  une  tige  51  b. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  représenté  à 
la  Fig.  4,  les  vérins  50  et  51  sont  supportés  par  le  plateau 
inférieur  22  et  les  tiges  50b  et  51b  des  vérins  50  et  51 
agissent  sur  une  patte  52  solidaire  du  plateau  supérieur 
31. 

Selon  une  variante  non  représentée,  les  vérins  50 
et  51  sont  supportés  par  le  plateau  supérieur  31  et  les 
tiges  50b  et  51b  de  ces  vérins  agissent  sur  une  patte 
solidaire  du  plateau  inférieur  32. 

Comme  représenté  à  la  Fig.  5,  l'organe  de  préhen- 
sion  33  du  voussoir  10  à  poser  est  formé  par  un  vérin 
qui  comporte  un  corps  55  solidaire  du  plateau  inférieur 
32  et  une  tige  56  déplaçable  dans  le  corps  55  et  qui  com- 
porte  à  son  extrémité  libre  un  élément  de  liaison  57  avec 
le  voussoir  1  0  à  poser. 

Cet  élément  de  liaison  57  est  formé  par  exemple 
par  des  griffes,  un  crochet  ou  une  ventouse  ou  tout  autre 
organe  approprié. 

Selon  une  variante  représentée  sur  les  Figs.  6  et  7, 
les  moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur  32  par  rap- 
port  au  plateau  inférieur  31  autour  de  l'axe  Z  formé  par 
le  corps  36a  du  vérin  36,  sont  constitués  par  un  vérin 

s  60  double  effet  relié  aux  plateaux  supérieur  31  et  infé- 
rieur  32  au  moyen  d'articulations  en  chape,  respective- 
ment  61  et  62. 

Le  vérin  60  comprend  un  corps  63  et  un  piston  64 
délimitant  à  l'intérieur  dudit  corps  63  deux  chambres  in- 

fo  dépendantes,  respectivement  A  et  B. 
L'articulation  en  chape  61  se  compose  d'une  chape 

65  solidaire  du  plateau  supérieur  31  et  dans  laquelle  est 
placé  un  tenon  66  solidaire  du  corps  63  du  vérin  60.  Le 
tenon  66  est  relié  à  la  chape  65  par  un  axe  67  qui  tra- 

15  verse  ledit  tenon  66  et  les  pattes  de  la  chape  65. 
L'articulation  en  chape  62  se  compose  d'une  chape 

68  solidaire  du  plateau  inférieur  32  et  dans  laquelle  est 
placée  l'extrémité  d'une  tige  69  solidaire  du  piston  64 
du  vérin  60.  La  tige  69  est  reliée  à  la  chape  68  par  un 

20  axe  70  qui  traverse  ladite  tige  69  et  les  pattes  de  la  cha- 
pe  68. 

Le  liaison  entre  le  vérin  60  et  le  plateau  supérieur 
31  matérialise  un  point  fixe. 

La  mise  en  pression  delà  chambre  A  ou  de  la  cham- 
ps  bre  B  du  vérin  60  a  pour  effet  de  déplacer  la  tige  69  dans 

une  direction  ou  dans  l'autre  ce  qui  entraîne  la  rotation 
du  plateau  inférieur  31  autour  de  l'axe  de  rotation  Z  dans 
un  sens  ou  dans  l'autre. 

L'opérateur  commande  par  une  radiocommande  ou 
30  une  télécommande  l'érecteur  21  de  manière  à  prélever 

par  l'intermédiaire  de  la  table  30  et  de  l'organe  de  pré- 
hension  33,  un  voussoir  10  à  poser  et  réalise  une  ap- 
proche  très  grossière  de  ce  voussoir  10  à  poser  des 
voussoirs  précédemment  posés. 

35  L'opérateur  en  commandant  les  vérins  24  et  27  dé- 
place  la  table  30  par  rapport  à  l'érecteur  21  de  façon  à 
réaliser  une  approche  plus  fine  du  voussoir  10  par  rap- 
port  aux  voussoirs  précédemment  posés. 

Ensuite,  l'opérateur  amène  progressivement  le 
40  voussoir  10  dans  sa  position  idéale  en  mettant  en  con- 

cordance  des  points  de  référence  situés  sur  le  voussoir 
10  à  poser  avec  des  points  de  référence  situés  sur  les 
voussoirs  précédemment  posés. 

Pour  cela,  en  fonction  de  la  position  du  voussoir  1  0 
45  a  poser,  l'opérateur  agit  sur  le  vérin  55  de  l'organe  de 

préhension  33  de  façon  à  déplacer  ce  voussoir  10  par 
rapport  à  la  table  30  dans  l'axe  Z  ou  agit  sur  les  vérins 
34,  35  et  36  de  façon  à  déplacer  le  plateau  inférieur  32 
par  rapport  au  plateau  supérieur  31  selon  les  axes  X  ou 

50  Y. 
Ces  déplacements  sont  possibles  grâce  aux 

liaisons  rotulantes  entre  les  vérins  34  et  35  et  les  pla- 
teaux  31  et  32  et  également  grâce  à  la  liaison  rotulante 
entre  le  vérin  36  et  le  plateau  inférieur  32. 

55  L'opérateur  peut  également  agir  sur  les  vérins  50  et 
51  ou  le  vérin  double  effet  60  de  façon  à  entraîner  en 
rotation  selon  l'axe  Z  le  plateau  inférieur  32  par  rapport 
au  plateau  supérieur  31  et  cela  grâce  à  la  liaison  rotu- 
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lante  entre  le  vérin  36  et  ledit  plateau  inférieur  32. 
Les  différents  vérins  utilisés  dans  le  dispositif  de  po- 

se  sont  des  vérins  hydrauliques  ou  des  vérins  pneuma- 
tiques. 

Compte  tenu  des  différents  degrés  de  liberté  de  la 
table  30  par  rapport  à  l'érecteur  31  et  du  plateau  infé- 
rieur  32  par  rapport  au  plateau  supérieur  31  ,  le  position- 
nement  successif  des  voussoirs  à  poser  par  rapport  aux 
voussoirs  précédemment  posés  est  réalisé  dans  d'ex- 
cellentes  conditions  et  avec  toute  la  précision  requise. 

Les  voussoirs  1  0  sont  fixés  entre  eux  par  des  orga- 
nes  appropriés  pour  former  à  l'intérieur  du  tunnel,  une 
succession  longitudinale  de  séries  annulaires  de  vous- 
soirs. 

Le  dispositif  de  pose  selon  l'invention  permet  donc 
de  réaliser  le  positionnement  des  voussoirs  à  l'intérieur 
du  tunnel  et  d'augmenter  la  rapidité  et  la  précision  de 
pose  de  ces  voussoirs  ce  qui  est  important  compte  tenu 
du  nombre  de  voussoirs  à  poser  pour  la  réalisation  com- 
plète  d'un  tunnel. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  pose  de  voussoirs  (1  0)  à  l'intérieur  d'un 
tunnel  creusé  par  un  tunnelier,  du  type  comprenant 
un  érecteur  (21)  supportant  une  table  (30)  de  pré- 
hension  de  chaque  voussoir  (10)  pour  le  prélève- 
ment  dudit  voussoir  d'un  magasin  de  stockage  (7) 
et  le  transfert  de  ce  voussoir  (1  0)  à  l'intérieur  du  tun- 
nel,  caractérisé  en  ce  que  la  table  (30)  comporte  un 
plateau  supérieur  (31  ),  un  plateau  inférieur  (32)  mu- 
ni  d'un  organe  (33)  de  préhension  du  voussoir  (10) 
à  poser,  des  moyens  (34,  35,  36)  de  déplacement 
du  plateau  inférieur  (32)  par  rapport  au  plateau  su- 
périeur  (31)  selon  trois  axes  orthogonaux  et  des 
moyens  (50,  51  )  de  rotation  du  plateau  inférieur  (32) 
par  rapport  au  plateau  supérieur  (31  )  selon  un  axe 
perpendiculaire  audit  plateau  supérieur  (31). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  déplacement  sont  formés  par 
trois  vérins  (34,  35,  36)  reliant  les  plateaux  (31  ,  32) 
entre  eux  et  répartis  sur  lesdits  plateaux  (31,  32) 
selon  un  triangle. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  deux  (34,  35)  desdits  vérins  sont  reliés  res- 
pectivement  au  plateau  supérieur  (31)  et  inférieur 
(32)  par  des  liaisons  rotulantes  et  le  troisième  vérin 
(36)  est  relié,  d'une  part,  au  plateau  supérieur  (31) 
par  une  liaison  rigide  formant  l'axe  de  rotation  dudit 
plateau  inférieur  (32)  par  rapport  au  plateau  supé- 
rieur  (31)  et,  d'autre  part,  au  plateau  inférieur  (32) 
par  une  liaison  rotulante. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur 

(32)  par  rapport  au  plateau  supérieur  (31)  sont  for- 
més  par  deux  vérins  (590,  51  )  opposés  et  en  vis-à- 
vis,  supportés  par  le  plateau  inférieur  (32)  et  agis- 
sant  sur  une  patte  (52)  solidaire  dudit  plateau  su- 

5  périeur(31). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur 
(32)  par  rapport  au  plateau  supérieur  (31)  sont  for- 

10  més  par  deux  vérins  (50,  51)  opposés  et  en  vis-à- 
vis,  supportés  par  le  plateau  supérieur  (31)et  agis- 
sant  sur  une  patte  solidaire  dudit  plateau  inférieur 
(32). 

15  6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  rotation  du  plateau  inférieur 
(32)  par  rapport  au  plateau  supérieur  (31)  sont  for- 
més  par  un  vérin  (60)  double  effet  comportant  un 
corps  (63)  muni  d'un  tenon  (66)  relié  en  plateau  su- 

20  périeur  (31)  par  une  articulation  en  chape  (61)  et 
une  tige  de  piston  (64,  69)  reliée  au  plateau  inférieur 
(32)  par  une  articulation  en  chape  (62). 

7.  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  2,  caractéri- 
25  sé  en  ce  que  l'organe  de  préhension  (33)  dudit 

voussoir  (10)  à  poser  est  situé  sensiblement  à  l'in- 
tersection  des  médianes  du  triangle  formé  par  les 
vérins  (34,  35,  36). 

30  8.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  7,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  préhension  (33)  est  formé  par 
un  vérin  (55,  56)  comportant  à  son  extrémité  libre 
un  élément  de  liaison  (57)  avec  le  voussoir  (10)  à 
poser. 

35 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 

ce  que  l'élément  de  liaison  (57)  est  formé  par  des 
griffes,  un  crochet  ou  une  ventouse. 
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